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Nouvelle alerte sur les dérives de la réforme de la police
Question écrite n° 14326

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis alerte M. le ministre de l'intérieur sur le renforcement continu des pouvoirs des préfets dans le
cadre de la réforme de la police nationale et sur ses conséquences concrètes pour l'équilibre institutionnel du
service public de la police. C'est un fait suffisamment rare pour être souligné : le syndicat majoritaire des
commissaires de la police nationale lui-même a récemment interrogé ses adhérents sur la réforme engagée
depuis 2024, censée initialement améliorer la lutte contre l'insécurité et la délinquance. Le constat dressé est
sans appel. Loin de renforcer l'efficacité opérationnelle, cette réorganisation produit un affaiblissement profond
du corps des commissaires, désormais placés sous une tutelle préfectorale de plus en plus intrusive. Dans une
synthèse particulièrement sévère, le Syndicat des commissaires de la police nationale (SCPN) dénonce les
décrets de 2025 qui ont accru les pouvoirs des préfets, en évoquant des « dérives » qui dépassent largement de
simples difficultés organisationnelles. Il y est question d'un véritable « enjeu majeur pour l'équilibre institutionnel
de la sécurité publique », confirmant ainsi le caractère structurel des problèmes soulevés. Les remontées de
terrain sont particulièrement préoccupantes. Les commissaires décrivent une perte nette de leur autonomie
professionnelle, avec une multiplication de réunions préfectorales chronophages, une maîtrise réduite de leur
agenda et un affaiblissement de leur capacité à assurer leurs missions essentielles de conception stratégique et
de commandement. En pratique, ceux qui devraient diriger et structurer l'action policière se retrouvent relégués
à un rôle d'exécutants, sous l'autorité croissante de cabinets préfectoraux dont la légitimité opérationnelle est,
par nature, limitée. Ce mouvement s'accompagne d'une politisation accrue du corps préfectoral, pointée
explicitement par les commissaires eux-mêmes. Une telle évolution interroge profondément dans un État de
droit, où la neutralité de l'action publique en matière de sécurité devrait constituer un principe intangible. Plus
grave encore, les éléments recueillis font état d'ingérences directes des préfectures dans des domaines relevant
du champ judiciaire. Des demandes d'informations détaillées sur des enquêtes en cours, un suivi rapproché de
dossiers sensibles, voire des interventions directes dans la conduite d'opérations : autant de pratiques qui font
peser un risque sérieux sur le respect du secret de l'enquête, sur la séparation des pouvoirs et sur
l'indépendance de l'autorité judiciaire. Le SCPN souligne d'ailleurs explicitement que ces dérives suscitent une
inquiétude croissante parmi les commissaires, certains évoquant un « déséquilibre institutionnel » préoccupant,
aggravé par « le silence ou la faible réaction » de certains procureurs de la République. Cette situation traduit
une confusion croissante des rôles et des responsabilités, incompatible avec les exigences d'un fonctionnement
démocratique rigoureux. À cela s'ajoute une désorganisation manifeste de la chaîne de commandement. Les
commissaires signalent des situations dans lesquelles des instructions sont directement adressées aux agents
par les cabinets préfectoraux, contournant les niveaux hiérarchiques établis. Inversement, certains agents
saisissent directement les préfectures, court-circuitant leurs supérieurs. Une telle confusion fragilise l'autorité
des responsables opérationnels et nuit à la cohérence de l'action policière. Pour M. le député, ces constats ne
constituent en rien une surprise. Dès 2022, l'Association nationale de la police judiciaire alertait sur les risques
d'ingérence préfectorale liés à la réforme portée alors par le ministre de l'intérieur. De même, il rappelle avoir lui-
même produit deux rapports détaillés sur la départementalisation de la police, dans lesquels étaient clairement
identifiées deux dérives majeures : la politisation du pilotage de la sécurité et le risque d'atteinte à
l'indépendance de la filière judiciaire. Ces alertes ont été ignorées, voire méprisées. Malgré des analyses
étayées, elles ont été balayées par les responsables politiques successifs, au premier rang desquels les
ministres Gérald Darmanin, Bruno Retailleau et Laurent Nuñez. Les critiques ont souvent été disqualifiées par
des attaques personnelles plutôt que discutées sur le fond. Aujourd'hui, le malaise exprimé par les
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commissaires eux-mêmes confirme pourtant la pertinence de ces analyses. M. le député considère que cette
réforme procède d'un choix politique clair : substituer à une logique professionnelle fondée sur l'expertise et
l'indépendance une logique administrative et préfectorale, davantage perméable aux orientations politiques du
pouvoir exécutif. Une telle évolution est profondément contestable. Elle affaiblit la police judiciaire, fragilise l'État
de droit et fait de la politique de sécurité un instrument de pilotage politique à court terme, au détriment de son
efficacité réelle. M. le député rappelle que la sécurité ne peut être réduite à une logique de communication ou de
contrôle administratif. Elle suppose des institutions solides, des professionnels respectés dans leurs
compétences et une stricte séparation entre les impératifs politiques et les exigences judiciaires. Dans ce
contexte, il lui demande : de préciser les objectifs exacts poursuivis par les décrets de 2025 renforçant les
pouvoirs des préfets, ainsi que les évaluations réalisées depuis leur entrée en vigueur ; de détailler les garanties
existantes pour prévenir toute ingérence des autorités préfectorales dans les enquêtes judiciaires et d'indiquer
les mesures prises face aux situations signalées par les commissaires ; de communiquer les instructions
adressées aux préfets et à leurs cabinets concernant leurs relations avec les services de police, notamment en
matière de respect de la chaîne de commandement et du secret de l'enquête ; d'indiquer si le ministère
reconnaît l'existence d'une confusion croissante dans la chaîne hiérarchique et quelles mesures correctrices il
entend mettre en œuvre ; de préciser les moyens alloués à la police judiciaire depuis la réforme, ainsi que les
évolutions constatées en matière d'activité, de qualité des enquêtes et de conditions de travail ; de faire
connaître les suites qu'il entend donner à l'alerte lancée par le Syndicat des commissaires de la police nationale
; enfin, de dire s'il envisage de remettre à plat cette réforme afin de garantir l'indépendance de la police
judiciaire, de restaurer une chaîne de commandement claire et de préserver l'équilibre institutionnel
indispensable au bon fonctionnement de l'État de droit.
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